
L'OFFICIALITÉ EN CANADA. 311

un prélat ou par un corps soit séculier, soit régulier pour
exercer la juridiction contentieuse qui lui appartient. On
appelle official diocésain celui auquel un simple évêque a
donné la commission de connaître des causes nées dans son
diocèse et de les décider. On appelle official métropolitain
celui qu'un archevêque a constitué pour juger des appella-
tions simples des sentences émanées des officiaux, des évê-.
ques, des suffragants. L'official primatial est celui qu'un ar-
chevêque jouissant du titre et des droits de primat, a commis
pour connaître des appellations simples des jugements rendus
par les officiaux métropolitains des archevêques qui relèvent
de sa primatie.

L'official prononce les jugements et décide les contestations
pour lesquelles il y a une procédure régulière. Tous les
clercs du diocèse sont personnellement justiciables de son
tribunal. Il connaft encore entre laïques de quatre genres
de causes : Io des dîmes au pétitoire ; 2* du mariage quant
à sa validité ou son invalidité ; 3° de l'hérésie ; 4° de la
8imonie. La connaissance des affaires purement spirituelles
appartient aux juges ecclésiastiques. Eux seuls peuvent
connaître de ce qui concerne la foi, les sacrements, les voux
de religion, le service divin, et la discipline ecclésiastique.
Dans les cas d'abus ou déni de justice, il y avait cependant
appel au parlement qui décidait si l'abus existait ou non.

Les juges d'église ne peuvent convertir l'appel en opposi-
tion, ni prononcer qu'il sera passé outre nonobstant appel ou
Opposition, ou en dépit des défenses du juge séculier.

Dans les matières où le temporel est mêlé au spirituel et
dont la décision dépen1ait ordinairement de la possession le
Juge séculier avait seul juridiction. En matières personnelles
il n'était pas permis d'assigner les laïques devant les juges
ecclésiastiques, si ce n'est pour la pétition des dîmes. Les
actions réelles, mixtes et hypothécaires étaient de la compé.
tence exclusive des tribunaux laïques.

L'official ne peut prendre connaissance de l'exécution des
testaments, inventaires, partages, etc.

L'official connaît des crimes commis par les ecclésiastiques


